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Introduction
Les bibliothèques de l’enseignement supérieur et de la recherche (ESR) jouent un rôle central dans l’égalité d’accès au savoir. L’accessibilité universelle en politique documentaire vise à garantir que chaque usager, quels que soient ses besoins ou ses spécificités, puisse accéder sans obstacle aux ressources documentaires, aux services et aux espaces associés des bibliothèques. Ce principe s’appuie sur des références législatives et des engagements institutionnels (notamment une loi de 2005, les schémas directeurs du handicap dans les universités, le référentiel général d’amélioration de l’accessibilité, etc.). Cette synthèse est construite sur une approche diachronique, de la reconnaissance des besoins des personnes en situation de handicap jusqu’à celle de la diversité culturelle et académique dans l’écosystème de l’enseignement supérieur. 
1 - Handicaps et diversité des besoins
Les usagers concernés de prime abord sont les personnes en situation de handicap, qui représentent officiellement 2,2 % de la population étudiante en France en 2023 [footnoteRef:1] [footnoteRef:2]. Mais cette proportion qui correspond uniquement aux personnes recensées, est assurément inférieure à la réalité, la coopération des bibliothèques avec les missions handicaps des établissements d’enseignement supérieur et les associations de soutien, sont à cet égard essentiels. [footnoteRef:3] [footnoteRef:4] [1:  Ministère de lʼEnseignement supérieur, de la Recherche et de lʼInnovation, « Les étudiants en situation de handicap dans l’enseignement supérieur ».]  [2:  Étudiants en situation de handicap.]  [3:  Programme Atypie-Friendly, « Centre de ressources Atypie-Friendly ».]  [4:  Dubois-Nayt, « Et si on en parlait ? : récit d’une collaboration entre la mission parité-égalité et le réseau des bibliothèques de l’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines ».] 

D’après l’Organisation mondiale de la santé : « Le handicap est un aspect de la condition humaine et fait partie intégrante de l’expérience humaine. Il résulte de l’interaction entre des problèmes de santé […] et toute une série de facteurs environnementaux et personnels. » [footnoteRef:5] [5:  Organisation mondiale de la santé, « Handicap ».] 

Le handicap est compris comme un ensemble de limitations, déficiences, ou incapacités affectant un individu, qu’il s’agisse de situations temporaires ou permanentes. [footnoteRef:6] [6:  Articles L114 à L114-5. Personnes handicapées.] 

Selon l’administration française les principales catégories de handicap sont les suivantes [footnoteRef:7]  : [7:  Service d’information du Gouvernement, « Comprendre les handicaps pour améliorer l’accessibilité ».] 

· Handicap sensoriel : limitation, déficience, ou incapacité affectant la vision, l’olfaction ou l’audition
· Handicap moteur : limitation, déficience, ou incapacité affectant le mouvement
· Handicap mental : limitations, déficience, ou incapacité affectant les fonctions mentales et intellectuelles 
· Handicap cognitif : limitation, déficience, ou incapacité provenant de l’altération de fonctions cognitives 
· Handicap psychique : limitation, déficience, ou incapacité provenant de troubles psychiques sévères ou persistants 
Mais le handicap ne se résume pas à une typologie, il entrave à des degrés divers les possibilités d'interaction d'un individu avec son environnement, et les difficultés rencontrées peuvent être simultanément psychologiques, intellectuelles, sociales et physiques.	
 Le handicap peut donc être redéfini relativement à une inégalité de moyens, qu’il est possible de réduire en s’efforçant de lever les obstacles environnementaux et sociaux. [footnoteRef:8] [8:  Organisation mondiale de la santé, « Handicap ».] 


2 - Accessibilité(s), inclusivité
Lever les obstacles existants amène à envisager la notion d’accessibilité, telle que définie par la loi de 2005 en France [footnoteRef:9] : elle a pour objectif l’autonomie et à la participation des personnes en situation de handicap. Cela suppose de réduire l’écart entre capacités individuelles et environnement au sens large. S’agissant des ressources documentaires dématérialisés des bibliothèques il convient d’améliorer l’accessibilité numérique, soit lever les obstacles techniques variés et garantir que leur consultation respectent quatre principes fondamentaux : perceptibilité, compréhensibilité, utilisabilité et robustesse. [footnoteRef:10] [footnoteRef:11] [footnoteRef:12] [footnoteRef:13] [9:  Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.]  [10:  Direction interministérielle du numérique, « Référentiel général d’amélioration de l’accessibilité - RGAA (version 4.1.2) ».]  [11:  Dumont et Gropp, « Accéder aux équipements numériques et informatiques ».]  [12:  Fontaine-Martinelli et al., Accessibilité universelle et inclusion en bibliothèque.]  [13:  Gourret, « Politiques documentaires et de médiation des livres numériques en bibliothèque académique ».] 

Si on cherche à répondre à la plus grande diversité des besoins spécifiques observés, on s’oriente vers l’accessibilité universelle. Cet objectif est résumé dans la politique publique française qui vise « sur la base de l’égalité avec les autres, à l’accès [pour tous] à tous les aspects de la société, y compris à l’environnement physique, aux transports, aux services d’informations, de communication et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public » [footnoteRef:14] [footnoteRef:15]. [14:  Service d’information du Gouvernement, « Accessibilité universelle ».]  [15:  Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.] 

La notion d’inclusivité, qui vise à l’inclusion de toutes et tous, implique quant à elle une « action conjointe des structures et des citoyens […] dans une dynamique commune. » [footnoteRef:16]   [16:  Dugas, « Pourquoi passer de l’inclusion à l’inclusivité ».] 

 
3 - Diversité, équité, accessibilité, inclusion 
Toutes ces notions se déclinent dans la politique documentaire des bibliothèques par une attention et des échanges prenant en compte la diversité sociale, culturelle et académique de la « communauté de l’enseignement supérieur ». Cette démarche est inspirée de politiques publiques initiées d’abord en Amérique-du-Nord, identifiées par l’acronyme DEI (Diversité, Équité, Inclusion en français), ou par l’acronyme DEAI (Diversité, Équité, Accessibilité, Inclusion). [footnoteRef:17] [17:  Donguy et Péan, « Journée d’étude « La bibliothèque à l’épreuve des diversités » ».] 

La neutralité, ou impartialité, ainsi que la laïcité et la non-discrimination, sont des principes de base de la déontologie des bibliothécaires de l’ESR. [footnoteRef:18]  Ces principes s’exercent aussi dans la politique documentaire des bibliothèques de l’ESR. Outre les dispositifs de médiation ou de valorisation de leurs collections, et selon leurs moyens, ces bibliothèques ont le devoir de représenter dans leurs collections les différents courants et champs académiques de leurs établissements respectifs et au-delà. Parmi les courants (qui se reflètent dans les publications) figurent les multiples écoles de la psychanalyse, ou les principales théories en sociologie, en économie, en philosophie, etc. Parmi les champs (qui se reflètent également dans la production éditoriale), figurent les études culturelles, les études de genre, les études des femmes ou du féminisme, les études décoloniales, la biologie de l’évolution, les sciences du climat, la santé publique, pour ne citer que les plus discutés.	 
Dans un contexte de « guerre culturelle » notamment à l’encontre de la science et de l’académisme [footnoteRef:19] [footnoteRef:20], le rôle des chartes documentaires est plus que jamais central. Les bibliothèques de l’ESR sont attachées aux principes de neutralité, de laïcité, de pluralisme et de liberté intellectuelle, en cohérence avec les principes démocratiques. Cela se traduit donc également dans les acquisitions et la valorisation des collections afin d’une part de représenter la diversité académique, et d’autre part de développer le regard critique des usagers. [footnoteRef:21] [footnoteRef:22] [18:  Ministère de l’action et des comptes publics, « Laïcité et neutralité de la fonction publique ».]  [19:  Jost, « Une guerre culturelle : les bibliothèques allemandes face à la montée de l’extrême droite ».]  [20:  Balme, Défendre et promouvoir la liberté académique : un enjeu mondial, une urgence pour la France et l’Europe.]  [21:  Fédération internationale des associations et institutions de bibliothèques (IFLA), Manifeste d’Alexandrie sur les bibliothèques, la société de l’information en action.]  [22:  Tignolet, « Les bibliothèques et les mutations de l’actualité ».] 








4 - Les politiques documentaires inclusives en pratique
Les bibliothèques de l’enseignement supérieurs françaises peuvent mettre en œuvre plusieurs démarches pour l’accès et l’usage inclusif des ressources documentaires. [footnoteRef:23] [footnoteRef:24] [footnoteRef:25] [footnoteRef:26] [footnoteRef:27] [footnoteRef:28] [footnoteRef:29] [footnoteRef:30] [footnoteRef:31] [footnoteRef:32] [footnoteRef:33]  [23:  Caudron et al., La prise en compte des handicaps dans les bibliothèques de l’enseignement supérieur et dans les bibliothèques territoriales.]  [24:  Couturier, « « Primum non nocere » : (re)penser les bibliothèques universitaires pour prendre en compte la santé mentale de leurs publics ».]  [25:  Feugères des Forts, « L’accueil des personnes à handicap mental et psychique en bibliothèque ».]  [26:  Gourret, « Politiques documentaires et de médiation des livres numériques en bibliothèque académique ».]  [27:  Missiroli, « Handicap et bibliothèque universitaire : quelle accessibilité pour quel public ? »]  [28:  Colomb, « Quel accueil pour les personnes dyslexiques dans les bibliothèques françaises ? »]  [29:  Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture, « Les cinq lois de l’éducation aux médias et à l’information ».]  [30:  La bibliothèque à l’épreuve des diversités.]  [31:  Le Labo des Métiers, épisode 4.]  [32:  Bats, « Les bibliothèques en 2020 : quatre points de rupture ».]  [33:  Salanouve, Agir pour l’égalité : questions de genre en bibliothèque.] 


· Collections adaptées : livres en gros caractères, ouvrages « Facile à lire et à comprendre », livres audio, partenariats pour transcriptions (braille, synthèse vocale), etc.
· Médiation et prêt spécifique : téléagrandisseurs, logiciels de lecture, logiciels dys, durée de prêt adaptée, navettes et portage de documents, etc.
· Accessibilité numérique : synthèse vocale, audiodescription, conformité des interfaces au RGAA, compatibilité avec les écrans, structuration des contenus, etc.
· Fonds thématiques et valorisations thématiques : constitution de ressources documentaires pour la sensibilisation, l’enseignement et la recherche sur le handicap, l’inclusion, la diversité, l’éducation aux médias et à l’information
· Formation, accompagnement, partenariats : formation des personnels, ateliers pour les usagers sur l’utilisation des outils adaptés, soutien à l’éducation aux médias et à l’information avec les ressources documentaires support (EMI), partenariats avec les missions handicap des établissements et les associations ou comités d’usagers
· Politique de développement et de valorisation des collections : aucun champ de recherche et d’enseignement n’en est exclu : attention particulière à la diversité culturelle et académique, ainsi qu’à la documentation support de l’EMI 
Conclusion 
La politique documentaire « inclusive » s’appuie sur les engagements institutionnels et les principes démocratiques. Elle suppose :
1. Une prise en compte de la diversité et de l’étendue des handicaps
2. Un objectif d’accessibilité universelle aux ressources documentaires, imprimées et numériques
3. Des dispositifs de médiation et de formation adaptés, des partenariats
4. Une attention particulière à la diversité culturelle et à la liberté académique	
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